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Question écrite n° 1574

Texte de la question

M Georges Hage attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur les irregularites dont semble assortie la tentative du conseil regional des pays de la
Loire, de privatiser les installations et la gestion des chaufferies des lycees de la region. Il lui demande cite
l'exemple du lycee polyvalent Racan a (72) Chateau-du-Loir, pour lequel l'examen du dossier relatif au contrat
de privatisation de la chaufferie ne manque pas de susciter quelques questions. Ainsi, le code des marches
publics, qui ne semble pas respecte, et le financement de l'operation, qui n'est pas sans poser probleme, ont
amene la direction departementale de la concurrence, de la consommation et de la repression des fraudes a
denoncer cette situation dans un rapport. De meme, le prefet de region a demande aupres du tribunal
administratif l'annulation et le sursis a execution du marche de refection des chaudieres et du contrat de
financement signe par le proviseur du lycee Racan, a la demande du conseil regional. Denoncant l'atteinte
portee par le conseil regional a l'autonomie budgetaire des etablissements et les dangers que recelent pour le
service public d'education les tentatives de privatisation de services tels ceux de chaufferie, il lui demande les
dispositions qu'il entend mettre en oeuvre pour que le cadre de la decentralisation, defini par la loi no 83-663 du
22 juillet 1983, soit respecte, ainsi que l'unite du service public.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est exact, comme l'indique l'honorable parlementaire, que plusieurs recours contentieux ont ete
formulees, depuis le mois de fevrier 1988, a l'initiative du prefet de la region des Pays de la Loire, devant le
tribunal administratif de Nantes, en vue de l'annulation de marches passes par les proviseurs de trois lycees du
departement de la Sarthe - dont le lycee polyvalent Racan, de Chateau-du-Loir - et d'un lycee du departement
de Maine-et-Loire, a la demande des services administratifs du conseil regional Pays de la Loire, aux fins
d'evaluer les economies d'energie realisables dans ces etablissements et de proceder a la refection de leurs
installations de chauffage. Il est apparu en effet au prefet de la region, dans le cadre du controle de legalite des
actes des etablissements publics locaux d'enseignement (EPLE), que ces marches, assortis d'une convention
financiere sui generis, relevant, par certains aspects, d'un contrat d'emprunt, par d'autres aspects, d'un contrat
de credit-bail, s'affranchissant, d'une part, des principes edictees par le code des marches publics en ce qui
concerne, notamment, la mise en concurrence des societes signataires et, d'autre part, des regles de la loi no
83-663 du 22 juillet 1983 completant la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative a la repartition de competences
entre les communes, les departements, les regions et l'Etat, qui confient la competence a la region en ce
domaine. Dans ces quatre affaires, le jugement du tribunal administratif de Nantes n'est pas encore intervenu
sur le fond.
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